
EXPLICATION 

D'UN PASSAGE DE PLUTARQUE SUE UNE LOI DE IYCDRGUE 

NOMMÉE 

LA C R Y P T I E . 

( F r a g m e n t d'une HISTOIRE DES INSTITUTIONS POLITIQUES DE LA GRÈCE. ) 

Plutarque, dans la vie de Lycurgue, parle d'une institution de 
Sparte, appelée la cryptie, en des termes qui ont provoqué les 
explications les plus diverses. « Voici, dit l 'auteur, en quoi elle 
« consistait. A de certains intervalles (Stât ^povou), les gouverneurs 
« des jeunes gens donnaient, à ceux d'entre eux qui leur sem-
« blaient avoir le plus d'intelligence (voïïv), l 'ordre de se répan-
« dre dans les campagnes, n'emportant rien autre chose que des 
« poignards et les vivres strictement nécessaires. Dispersés pen-
« dant le jour dans les lieux les plus secrets, ils se cachaient et 
« se tenaient en repos; mais la nuit, descendant sur les routes, 
< ils égorgeaient ceux des hilotes qu'ils y surprenaient. Souvent 
« même, pénétrant dans l'intérieur des terres, ils firent périr les 
« plus robustes et les plus braves de cette race. C'est ainsi que 
« Thucydide raconte, dans ses guerres du Péloponnèse, que des 
« hilotes, choisis entre tous les autres pour leur courage par les 
« Spartiates, furent couronnés en signe d'affranchissement, pro-
* menés dans les temples des dieux, après quoi ils disparurent 
« (ils étaient plus de deux mille!) et ni alors ni jamais on ne 
« put dire comment ils avaient péri ( 1 ) . » 

Au commencement du passage, l'auteur reconnaissait qu'Aris-
tote rapportait cette institution à Lycurgue; à la fin il ajoute : 
t Aristote dit tout spécialement (uaXiaroc) que les éphores, lors-

(1) P lut . , Lyc, 28 . 
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« qu'ils entraient en charge, commençaient par proclamer la 
« guerre aux hilotes, afin qu'on pût les tuer sans crime (1 ) .» 
Héraclide de Pont parle d e cet usage comme existant encore de 
son temps : « On rapporte à Lycurgue, dit-il, l'institution de la 
« cryptie ( T T ] V xpu7tT7]v), en vertu de laquelle les (jeunes) Spartiates, 
« aujourd'hui encore, vont se cacher pendant le jour, pour sor-
« tir la nuit, tout armés, de leurs retraites et tuer autant d'hilotes 
« qu'on le trouve opportun ( 2 ) . » La coutume paraît même avoir 
duré jusqu'aux derniers jours de la puissance de Sparte : au 
temps de Cléomène on voit encore, parmi les principaux Lacédé-
moniens , un Damotelès chef de la cryptie ( T Ô V iiti T T ) Ç jcpuïcTeia; 

TSTayfjtivov) ( 3 ) . 

Cette guerre officiellement déclarée tous les ans à des 
hommes qui n'étaient pas des étrangers mais des serviteurs , 
cette licence de tuer au hasard, de tuer la nuit, par embuscade, 
donnée par autorisation des magistrats à des jeunes gens sur des 
passants inoffensifs, c'est là, ce semble, un assez étrange usage. 
On a douté que ce pût être une loi, surtout une loi de Lycurgue. 
Plutarque, tout en rapportant le fait, en conteste l'origine ; une 
pareille institution démentirait trop l e renom que l'oracle avait 
fait au législateur en le proclamant plus qu'un homme (4) : « Je 
« pense donc, dit-il, que de telles cruautés n'ont pu s'introduire 
t à Sparte qu'à une époque postérieure, probablement après 
t ce grand tremblement de terre, à la suite duquel on raconte 
« que les hilotes se soulevèrent avec les Messéniens ; jamais 
t pour moi je n'attribuerais à Lycurgue une chose aussi détes-
« table que la cryptie ( 5 ) . » 

Les critiques modernes, trouvant dans Plutarque le fait ainsi 
apprécié, se sont cru le droit d'interpréter diversement la chose 

(!) P lnt . , ihid. 

(2) l iera cl. Pont . , Frag. 2 . 

(3) Plut . , Cleom., 28 . 

(A) Herod. , I, 6 5 , et P lut . , Lyc, 4 . 
(5) Ou f à p av é'-fM^E Tfpooôatïiv Àuxoûp-j'o) [Atapàv OUTW TO TYIÇ xpuirrstaç ep ' pv 

(Lyc, 28) . îl y revient dans la comparaison de Lycurgue et de N u m a , 
n'hésitant point à reconnaître la supériorité du dernier , s'il fallait a b 
so lument rapporter au légis lateur de Sparte c e s crue l les et iniques 
m e s u r e s contre les hi lotes : et &n xal TÔ rapt EtXw-ra; àva-piâaei Tt; •hpi', 

tîç TYIV Auaoûp'you 8éa8at TCOXITS'OCV, wjAOTaxov ep^ov KM TrapoivopudTaTov (Plut. , 
Comp. de Lyc. et de Numa, 1 ) . 

elle-même, selon qu'ils inclinaient plus ou moins vers le senti
ment exprimé par l'auteur. 

Le vaste recueil des Antiquités grecques nous donne quel
ques lignes à peine sur cette coutume. Urbo Emmius, dans sa 
République de Sparte ( 1 ) , se borne à traduire le texte de Plu
tarque. Nicolas Cragius le résume et veut le préciser en avançant 
que la cryptie avait pour but de réduire le nombre des hilotes ( 2 ) . 

Dans les Mémoires de l'Académie des inscriptions, Cappéron-
nier, traitant des hilotes (3 ) , conteste non-seulement l'origine 
mais la réalité même de cet usage : car , selon lui , Aristote n'en 
parle pas et Thucydide parle de toute autre chose dans le pas
sage auquel Plutarque fait allusion. 

Barthélémy, dans son Voyage du jeune Ànacharsis ( 4 ) , est 
trop fidèle aux traditions classiques, il est lui-même trop admi
rateur de Lycurgue pour s'éloigner de Plutarque en ce point. 
S'il admet, sur son témoignage, le fait d'une guerre de surprise et 
d'embuscades des jeunes Spartiates contre les hilotes, c'est pour 
repousser comme lui l'idée qu'une telle institution puisse se rap
porter à Lycurgue. S'il admet, avec Aristote, que Lycurgue soit 
Fauteur de la cryptie, c'est pour l'entendre d'une tout autre 
façon. 

La vraie cryptie, il en cherche le sens non dans Plutarque, 
mais dans Platon. Le Spartiate Mégylle, dans les Lois de Platon, 
parlant des choses que le législateur a inventées en vue de la 
guerre, dit : « Il y a encore ce qu'on appelle la cryptie, qui 
« comprend une infinité de moyens de s'endurcir à la souffrance : 
« passer l'hiver sans chaussures, sans manteau, laisser tout ser-
« viteur pour se servir par soi-même, errer la nuit comme le 
« jour dans toute la contrée, etc. (5) » Mais ces détails, si tant 
est que, dans la forme grammaticale du texte de Platon, on 
doive les rattacher à la cryptie, n'en sont que l'accessoire. Quel 
en est l'objet principal? c'est encore à Platon que l'auteur va 
le demander. Le philosophe, organisant sa république, veut qu'on 
choisisse pour la défense et pour la garde du pays, dans cha
cune des douze tribus correspondantes aux douze régions qui 

(1) Descr. reip. Lacoru, ap. Groin)v . , t . I V , p . 4 9 1 , c . 

(2) De rep. Laced., I l , 11 , ibid., t. V, p . 2545-6 . 

(3) Mém. d e l 'Acad. des i n s c r . , t . XXIII , p . 2 8 3 - 2 8 4 . 
(4) Voyage d'Anach., c . IV, e t sa n o t e spéc ia l e à la fui du volume 
(5) Platon, Lois, I, p. 6 3 3 . 
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le partagent, une commission de cinq agronomes assistés <îe 
douze jeunes gens. Ils doivent, cumulant et conciliant les attri
butions qui suscitent tant de conflits entre l'autorité militaire et 
l'autorité civile dans notre zone frontière, faire en sorte que les 
routes soient impraticables à l'ennemi, commodes à l'habitant, 
multipliant les obstacles contre l'invasion du dehors et les faci
lités pour les communications intérieures. Pendant les deux 
ans que dure leur charge, « ils auront à supporter toutes les 
« rigueurs d'une vie pauvre et a u s t è r e . . . n'usant d'esclaves que 
« pour le service public ; quant au reste, apprenant à vivre en 
« se servant mutuellement eux-mêmes, parcourant le pays, hi-
« ver comme été, toujours armés, pour le garder en même temps 
« que le connaître dans toutes ses parties.» Et Platon finit en 
leur récommandant le zèle dans l'accomplissement de leurs de
voirs , « quelque nom qu'il convienne de leur donner , soit 
« cryptes soit agronomes, SITE TIÇ xpimtoùç eix'àypovopuç, EÏÔ'OTI 

« xaXwv y a i p s i TOÏÏTO TTpoaayopsúiov ( 1 ) . > 

Mais à côté de cette loi de Platon où Barthélémy croit trouver 
la cryptie de Lycurgue, il y a la cryptie telle que Plutarque la 
rapportait ; et les efforts de ce dernier pour en défendre la mé
moire du législateur de Sparte montrent assez qu'il ne l'eût p i s 
admise s'il avait eu la moindre raison d'en contester les détails. 
Barthélémy accepte donc le fait et y voit un exercice militaire 
d'embuscades où les jeunes gens avaient l'occasion d'engager 
une lutte contre tes hilotes. 11 suppose que ce fut seulement après 
la mort de Platon (tant il le croit historien fidèle), que, les lois 
ayant perdu de leur vigueur, les jeunes gens se mirent à tuer 
ceux des hilotes qui leur opposaient une trop vive résistance, et 
par là donnèrent lieu au décret des éphores qui légitimèrent l'a
bus en le réglementant. 

C'est ainsi que se résolvent pour Barthélémy la question de 
fait et la question d'origine posées par le texte de Plutarque. 
Lycurgue aurait fondé la cryptie comme le veut Aristote, mais il 
l 'aurait établie comme Platon l'entendait. Elle dégénéra dans les 
siècles qui suivirent : et de là la confusion faite par Héraclide de 
Pont, peut-être aussi par Plutarque. Mais cette coutume elle-même, 

(1) Lois, VI, p. 763 , b. Le nom que Platon leur donne de préférence 

est celui d'agronomes, c o m m e on le voit dans tout le cours du mor

ceau . Il n'y joint le nom de cryptes que pour faire allusion à la c o u 

t u m e Spartiate, 
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quelque horrible qu'elle fût, n'aurait pas ôté à ceux qu'elle me
naçait tout moyen de s'y soustraire. Le temps, dit Barthélémy 
était fixé, les jeunes Spartiates pouvaient être aperçus des hi
lotes, et ceux-ci devaient être avertis par leurs maîtres, intéressés 
àleur existence. Ajoutez qu'ils étaient libres d'échapper à la mort 
en évitant de se montrer la nuit sur le passage des jeunes gens ar
més. En résumé, il y aurait eu deux choses dans la cryptie : une 
inspection rustique, instituée par Lycurgue, dans la double pen
sée de surveiller les travaux des hilotes et de former les jeunes 
gens à la fatigue, et un exercice militaire, transformé avec le 
temps en une chasse aux hilotes : abus détestable mais non sans 
quelques correctifs, les uns signalés par Plutarque, les autres 
supposés par l 'auteur. 

Heyne, qui traite de Sparte dans plusieurs dissertations, ne dit 
qu'un mot de la cryptie : c'est pour renoncer à l'expliquer ( 1 ) . 
Comme Cappéronnier, il élève un doute sur l'authenticité de la 
tradition conservée par Plutarque ; et, sans nier absolument la 
dureté des Spartiates envers les hilotes, il ne comprend pas 
qu'ils aient pu faire si volontiers le sacrifice de ces esclaves qui 
étaient leur propriété. 

Manso, l'historien de Sparte ( 2 ) , rejetant l'opinion de Heyne 
et les arguments de Barthélémy, dit assez bien ce que la cryptie 
ne fut pas. Mais que lut-elle? comment et quand s'introduisit 
cette coutume? avait-elle, comme on le prétendait, une loi pour 
garantie et Lycurgue pour auteur? C'est par des conjectures 
qu'il remplace celles dont il a fait justice. La cryptie est unique
ment pour lui une chasse aux hilotes, ouverte, comme toute autre 
chasse, à une certaine époque de l'année. Sans doute ce ne fut 
pas là sa forme originaire. La cryptie eût été d'abord, non pas 
un système de pièges dressés à des hommes sans défense, mais 
une guerre d'embuscades contre des populations continuelle
ment révoltées. On se serait ensuite accoutumé peu à peu à cette 
espèce de chasse, comme à la chasse aux bêtes féroces, et l'on y 
aurait pris l'occasion de faire périr les hilotes les plus dange
reux. On connaît d'ailleurs l'esprit de l'éducation de Sparte. 
Lycurgue, trouvant dans ces expéditions un moyen de former 
les jeunes gens aux ruses de la guerre, ne pouvait croire qu'un 

( t ) De Spartan, rep. etinst., Comm. , II ap. Comm. Gott ing. , t. IX, 

p. 3 1 . 

(2) T. I, P. ii, p. 141 


